






Anne CORBIA et Lucile VAUTRIN 71000 Commune : MACON

Nb 1 Référentiel de bonnes pratiques
Référence 

rapport E/R
Observations

1

RBPP : qualité de vie en EHPAD (volet 2) : 

organisation du cadre de vie et de la vie 

quotidienne, HAS, 2011

RBPP la bientraitance : définition et repères 

pour la mise en œuvre, HAS, 2008
RBPP : Mission du responsable 

d’établissement et rôle de l’encadrement 
dans la prévention et le traitement de la 

maltraitance, HAS, 2008

R1

la mission prend acte de la réponse du gestionnaire;

Ce dernier indique que les mesures prises dans le cadre du comité de direction sont tracées et que 

des supports d'information ( PowerPoint) sont bien mis à disposition des équipes.

Il précise que les EHPAD de la Providence, Hôtel Dieu et Chauviré assureront la traçabilité des 

échanges ; l'Ehpad Pfitzenmer la réalisant déjà en ce qui le concerne.

La mission constate que la réponse du gestionnaire tient compte des attendus de la 

recommandation.

La recommandation n°1 est abandonnée.

2

RBPP la bientraitance : définition et repères 

pour la mise en œuvre, HAS, 2008

R2

La mission prend acte de la réponse du gestionnaire et des quatre organigrammes joints à cette 

dernière.

La mission constate que le nom de l'Ehpad référencé sur les 4 documents est celui de l'Ehpad Hôtel 

Dieu. Les quatre organigrammes sont identiques avec comme différence le nom de la cadre de santé 

responsable du site.  Ne figure pas le médecin coordonnateur avec le temps dédié sur chaque Ehpad 

et son lien fonctionnel avec les équipes soignantes, ni le médecin salarié intervenant  au sein des 

Ehpad la Providence et Chauviré. Concernant les équipes, les personnels infirmie-ière-s, aides-

soignant-e-s figurent dans le même encadré qu'animateurs et ASH. Les ETP composant les équipes 

et les ETP manquants ne sont pas mentionnés.

La mission constate que le gestionnaire tient partiellement compte de la recommandation. Les 

documents joints à sa réponse sont insuffisants et ne permettent pas, en l'état, une bonne lisibilité 

de l'organisation spécifique à chaque Ehpad tant par les personnels permanents ou occasionnels 

que par les familles.

La recommandation n°2 est maintenue.

Recommandations

Disposer pour chaque Ehpad d'un organigramme nominatif permettant, au sein de ce dernier, la lisibilité de son 

organisation hiérarchique et fonctionnelle.

Code postal : 

Libellé

Assurer au sein de chaque Ehpad la traçabilité des décisions directionnelles et informations signifiantes 

prises/débattues lors des réunions de service et assurer leur diffusion auprès des personnels de jour et de nuit.

Affaire suivie par :

Tableau des mesures définitives

Recommandations

Nom établissement : 

Adresse :

EHPAD RATTACHES AU CH LES CHANAUX

BD LOUIS ESCANDE

Date de mise à jour 

des mesures :
11/03/2024


